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Commission du transport en commun 
 

PROCÈS-VERBAL 29 
 

Le mercredi 24 octobre 2012, 15 h 30 
 

 
Présent :  D. Deans (Présidente), K. Egli (Vice-président), S. Blais, R. Bloess, 

B. Crew, S. Desroches, E. Rahn, T. Tierney, M. Wilkinson 
 

Absents: J. Ferrabee, S. Qadri, C. Reporter 
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BUREAU DU DIRECTEUR MUNICIPAL 
SERVICES DU GREFFIER MUNICIPAL ET DU CONTENTIEUX 
 
1. BUDGETS PRÉLIMINAIRES DE FONCTIONNEMENT ET 

D’IMMOBILISATIONS DE 2013– COMMISSION DU TRANSPORT EN 
COMMUN 

 ACS2012-CMR-OTC-0015 À L'ÉCHELLE DE LA VILLE 

 
RECOMMANDATION DU RAPPORT 
 
Qu’au cours d’une réunion extraordinaire ayant lieu le 24 octobre 2012, la 
Commission du transport en commun présente les parties pertinentes des 
budgets de fonctionnement et d’immobilisations de 2013 pour examen à la 
réunion de la Commission du transport en commun du 21 novembre 2012, 
et qu’il présente ses recommandations au Conseil, siégeant à titre de 
Comité plénier, aux fins d’examen lors de sa réunion prévue du 28 
novembre 2012. 
 
Steve Kanellakos, directeur municipal adjoint, Opérations municipales, et John 
Manconi, directeur général du Service de transport en commun, ont présenté un 
aperçu des parties liées au transport en commun des budgets préliminaires de 
fonctionnement et d’immobilisations de 2013. Une copie de cette présentation 
PowerPoint est conservée en dossier. 
 
La Commission a reçu le message suivant, dont une copie est conservée dans 
les bureaux du greffier municipal : 

 Courriel de la conseillère Maria McRae au maire Watson et à la présidente 
Deans, demandant qu’une partie du circuit 87 d’OC Transpo soit rétablie. 

 
À la suite des préoccupations soulevées par le commissaire Crew au sujet du 
processus à suivre pour déposer le budget cette année, la présidente Deans a 
indiqué qu’elle avait parlé au greffier municipal adjoint et qu’une motion serait 
présentée à la réunion de la Commission du transport en commun le 
21 novembre 2012 afin de s’assurer qu’à l’avenir, tous les membres de la 
Commission reçoivent en même temps les renseignements officiels liés aux 
affaires de la Commission. 
 

MOTION CTC 29/1 
 

Motion du Commissaire K. Egli: 
 
ATTENDU QUE le budget de deux projets d’immobilisations a été inclus par 
inadvertance dans le budget de la Commission du transport en commun;  
 
ATTENDU QUE ces deux projets d’immobilisations relèvent du mandat du 
Comité des transports (étant donné qu’ils concernent le réseau routier et 
non pas uniquement le Transitway);  
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IL EST RÉSOLU QUE la Commission du transport en commun soumettra les 
deux projets d’immobilisations suivants au Comité des transports pour qu’il 
les étudie dans le cadre de ses délibérations sur le budget et qu’il présente 
au Conseil une recommandation à leur sujet :  

 906948 - Priorités pour le transport en commun (p. 31)  

 907065 — PDT 2013 – Réseau de transport en commun 
complémentaire (p. 32)  

 
 ADOPTÉE 
 
Le rapport a été présenté à la Commission et DÉPOSÉ comme il a été mentionné 
dans la recommandation du rapport. 

 
 
DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS 
 
Commissioner Wilkinson raised the following Inquiry: 
 

«Des personnes se sont plaintes d’émanations à bord de certains autobus ayant 
indisposé des passagers et des chauffeurs. La présence d’émanations fait-elle 
l’objet d’un contrôle régulier dans les autobus et quelles sont les mesures prises 
pour assurer une bonne qualité de l’air dans les autobus? » 

 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
La Commission ajourne la séance à 16 h 15. 
 
 
 
 
 
Original signé par  Original signé par 
M. Duffenais  Conseillère D. Deans 
    
Coordonnatrice de la Commission Présidente 
 


